COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 20 JUIN 2011
Le lundi 20 juin deux mil onze, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bastien CORITON, Maire.

Étaient présents : MM. CORITON, LEROY, DENISE, CAPRON, CHOLET, HEMARD, HITTLER, LEGROS, LOISEAU, Mmes SOUDAIS-MESSAGER, CIVES, DUTHIL, MALOT.

Absents excusés : Mme BARROIS VANNONI (Donne pouvoir à M. LEROY), M. BLONDEL (Donne pouvoir à M. DENISE), M. LOPERA (Donne pouvoir à M. CORITON), Mme PILLE (Donne pouvoir à Mme CIVES), M. PIZZAGALLI (Donne pouvoir à M. HEMARD). 

Monsieur Christian CAPRON a été élu secrétaire de séance.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du vendredi 13 mai 2011 est approuvé à l’unanimité.
Monsieur André LEBORGNE et Monsieur Alain CORNUT-GENTILLE, membres du Kiwanis, ont remis officiellement à Monsieur le Maire de Caudebec-en-Caux, un chèque de 500 €, destiné aux actions du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Caudebec-en-Caux.
Ce chèque correspond au bénéfice réalisé par l’association lors de son loto du 15 avril 2011 organisé à la salle de la Tour d’Harfleur .
Si le bénéfice de cette soirée est -de l’avis des organisateurs- modeste, il n’en reste pas moins que cette manifestation est un « coup d’essai » à refaire. D’autant que le CCAS utilisera cette somme pour aider des enfants de la commune à partir, pour la 1ère fois, en vacances, cet été.
A l’issue de cette manifestation, il a été convenu que le Kiwanis reviendrait en mairie de Caudebec-en-Caux, dès la rentrée prochaine ; à cette occasion, le Kiwanis présentera aux élus de Caudebec-en-Caux les actions de reconstruction d’Haïti, menées par l’association grâce aux dons et subventions exceptionnelles.

2011-06-20 – N°01 – Projet de construction d’une structure multiservices
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’étude, relative au projet de construction du multi accueil sur la Commune de Caudebec-en-Caux, par la Communauté de communes Caux vallée de Seine, progresse ; à ce jour, le projet initial d’espace multi accueil (halte-garderie, crèche et relais d’assistantes maternelles) pourrait s’enrichir :

· D’une nouvelle maison des services publics,

· D’une maison de santé pluridisciplinaire,
· De logements.
La Société LOGEAL IMMOBILIERE / SEINE MANCHE PROMOTION a informé la Communauté de communes Caux vallée de Seine et la Ville de son intérêt pour ce projet, pour lequel elle dispose de toutes les compétences : ingénieries technique, administrative, juridique.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal son accord de principe pour continuer à travailler sur ce projet complexe, en particulier dans son montage financier.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire.

2011-06-20 – N°02 – Court de tennis couvert
Des travaux importants de réfection du sol de la salle de tennis devront être prochainement engagés. 

A ce titre, Monsieur le Maire rappelle aux élus qu’ils ont inscrit des crédits lors du vote du budget primitif 2011.

L’ensemble de ces travaux, estimé à 13 346 € H.T., est susceptible de bénéficier de subventions. 

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :
· de l’autoriser à signer toutes pièces afférentes aux demandes d’aides financières habituelles (Conseil Général, Fédération, entre autres),

· de l’autoriser à demander l’aide financière de la Communauté de communes Caux vallée de Seine, dans le cadre de son pacte financier, compte tenu de la dimension pluricommunale de cet équipement sportif.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document permettant l’application de la présente délibération.
2011-06-20 – N°03 – Terrain « Legrix » – Opération menée par SEMINOR – Coefficient d’occupation des sols

Par délibération du 18 mars 2011 relative à la vente de la propriété « Legrix » située rue Kennedy à SEMINOR, le Conseil Municipal a confirmé :

· Qu’il autorise la vente par l’Établissement Public Foncier de Normandie d’une parcelle de terrain et bâtiment (ex maison LEGRIX) à SEMINOR, société d’économie mixte à vocation d’immobilier social, d’une superficie de 2 285 m², au prix de 130 479.26 € (les frais d’actes étant pris en charge par SEMINOR),

· Qu’il autorise Monsieur le Maire à signer l’acte permettant à la Commune d’acquérir auprès de l’Établissement Public Foncier de Normandie le surplus de terrain et une partie de l’ancienne maison LEGRIX, pour une surface de 1 553 m², au prix de 28 752.19 €, auquel il conviendra d’ajouter les frais d’actes.

La conséquence de cette division de terrain est que les droits à construire ont également été divisés, proportionnellement aux surfaces des nouvelles parcelles.

Cependant, il était bien convenu que le terrain acquis par la Ville de Caudebec-en-Caux, à l’état de friche naturelle et de prairie, bien qu’en zone constructible du Plan d’Occupation des Sols, n’est pas altimétriquement apte à recevoir quelque construction que ce soit. Le potentiel de surfaces constructibles devait être transféré au terrain maintenant propriété de SEMINOR, afin d’y densifier l’habitat en bordure de voirie.

Par délibération du 13 mai 2011, le Conseil Municipal avait proposé un transfert de Coefficient d’Occupation des Sols frappant ainsi le terrain communal d’une servitude de non constructibilité.
Après vérification, cette mesure est susceptible d’être contestée devant les tribunaux.

Une autre disposition du Code de l’Urbanisme prévoit une possibilité, pour une zone définie du Plan d’Occupation des Sols, d’autoriser dans le cadre de construction de logements à caractère social, un dépassement du Coefficient d’Occupation des Sols de 50%.

Le Coefficient d’Occupation des Sols de la zone, fixé à 0.70, permet une construction de 1 599.50 m² sur le terrain « SEMINOR », et cette mesure porterait la surface potentiellement constructible à 2 999.25 m².

En conséquence, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal :
· d’autoriser dans la zone UD telle que définie au Plan d’Occupation des Sols, dans le cadre de construction de logements à caractère social, un dépassement du Coefficient d’Occupation des Sols de 50%.

· de l’autoriser à signer tout document permettant de mener à terme cette affaire.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document permettant l’application de la présente délibération.

Monsieur le Maire ajoute que l’Atelier Modul d’Yvetot a été sélectionné comme architecte par la société SEMINOR et qu’un devis d’étude de sol est actuellement en cours. Un comité de pilotage sera créé, et composé d’élus et de membres du Conseil des Sages. Monsieur le Maire demande à Madame Céline CIVES d’en informer le Conseil des Sages lors de la réunion du 22 juin prochain.
HALTE-GARDERIE
Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2010 relative à la fin de l’expérimentation HALTE-GARDERIE ITINERANTE par la Communauté de communes Caux vallée de Seine.
En accord avec les communes de la Mailleraye sur Seine, Maulévrier Sainte Gertrude, Saint Arnoult, Saint Gilles de Crétot, Saint Nicolas de Bliquetuit, Saint Wandrille Rançon, Villequier et Vatteville la Rue, il a été convenu que l’activité HALTE-GARDERIE perdurerait sur le canton de Caudebec-en-Caux, dans le cadre d’une structure fixe, financée par la Communauté de communes Caux vallée de Seine pour la partie INVESTISSEMENT, par ces communes, pour la partie FONCTIONNEMENT.

En attendant la concrétisation de ce projet intercommunautaire, les Maires ont décidé que ce service continuerait sur la Commune de Caudebec-en-Caux, géré par la Commune de Caudebec-en-Caux, avec l’appui d’un comité de pilotage composé de représentants des communes concernées, financé jusqu’à l’ouverture de la nouvelle structure fixe de 20 places par la Communauté de communes Caux vallée de Seine.
Pour ce faire, les locaux de la base de loisirs seraient mis gratuitement à disposition de ce service les lundi, mardi, jeudi et vendredi de chaque semaine, de 8 h à 17 h (journée continue).

Quelques travaux, préconisés par le médecin de la Protection Maternelle et Infantile (P.M.I.), seront réalisés durant l’été. Ces travaux permettront d’améliorer les conditions d’accueil des enfants et de travail du personnel, puisqu’avec l’accord du Club Nautique Caudebecquais (C.N.C), une partie de leurs locaux, contiguë à la base de loisirs, va être adaptée en dortoir, salle de change, toilettes du personnel et stockage du matériel.

Une partie des travaux sera réalisée par les agents municipaux ; des travaux de clôture seront confiés à une entreprise. En fonction du montant du devis actuellement en cours, Monsieur le Maire se réserve le droit de demander aux Communes partenaires de participer financièrement à ces travaux de clôture, ceux-ci étant exclusivement réalisés pour assurer la sécurité des enfants accueillis à la future halte-garderie.

Les délibérations, ci-après proposées à l’approbation des élus caudebecquais, permettront la reprise de l’activité dès le 1er septembre 2011, avec du personnel diplômé.

2011-06-20 – N°04 – Halte-garderie – Demande d’autorisation d’ouverture à Caudebec-en-Caux 
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER, adjointe en charge de la future halte-garderie, propose au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’accord de Monsieur le Président du Conseil Général pour l’ouverture, le 1er septembre 2011, de la halte-garderie de Caudebec-en-Caux.
Pour compléter le dossier à constituer, Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER informe le Conseil Municipal que le projet d’établissement ou de service, document composé du projet social et du projet éducatif et pédagogique, sera rédigé en collaboration avec la directrice de la structure ; base essentielle de la future structure, il a pour objectif :
· D’organiser, faire évoluer et rationaliser les pratiques et le fonctionnement de la structure,

· De communiquer sur les missions et les moyens de les réaliser,

· De s’assurer que l’équipe de direction, le personnel de la structure, le gestionnaire et les parents ont bien chacun, une place et des missions définies dans le fonctionnement quotidien de la structure,

· De favoriser l’implication des personnels, parents, gestionnaire, Caisse d’Allocations Familiales, service de la P.M.I.
Ce projet d’établissement ou de service devra en outre préciser :
· Les missions générales de l’établissement,

· L’analyse des besoins, des attentes des familles et du contexte local,

· Les objectifs particuliers, notamment en termes d’engagement vis-à-vis de l’enfant, des familles et des collectivités sur lesquelles s’appuie l’action du gestionnaire et des professionnels,

· Les ressources humaines et techniques mobilisées (locaux, personnels, matériel, …).

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER.
2011-06-20 – N°05 – Halte-garderie – Conventionnement avec la Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) de Rouen 
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER, adjointe en charge de la future halte-garderie, propose au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la C.A.F. une convention d’objectifs et de financement.
Cette convention définira et encadrera les modalités d’intervention et de versement de prestation de service Établissement d’accueil du jeune enfant 0-4 ans pour le service de garderie sur la Commune de Caudebec-en-Caux.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER et autorise Monsieur le Maire à signer tout document permettant l’application de la présente délibération.
2011-06-20 – N°06 – Halte-garderie – Règlement intérieur
En accord avec Monsieur le Maire, Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER, adjointe en charge de la garderie, propose au Conseil Municipal d’approuver le règlement intérieur de la future halte-garderie, établi comme suit :
Règlement intérieur de la garderie

Vu le code de la santé publique, modifié par le décret n°2007-230 du 20 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 juin 2011,

La halte-garderie est un service pluri-communal qui propose aux familles et aux assistantes maternelles un accueil collectif, non permanent, occasionnel ou régulier, ou d’urgence, pour les enfants de 3 mois à 3 ans révolus.
Créé en application des décisions des Communes de :

· Caudebec-en-Caux

· La Mailleraye-sur-Seine

· Maulévrier Sainte Gertrude

· Saint Arnoult

· Saint Gilles de Crétot

· Saint Nicolas de Bliquetuit

· Saint Wandrille-Rançon

· Vatteville-la-Rue

· Villequier

partenaires pour la gestion de ce service, situé Route de Villequier à Caudebec-en-Caux, dans des locaux municipaux, mis provisoirement à la disposition du service par la Ville de Caudebec-en-Caux, dans l’attente de la construction d’une structure fixe de multi-accueil de 20 places par la Communauté de communes Caux vallée de Seine (C.V.S.), 

Un bébébus, appartenant à la Commune de Caudebec-en-Caux, permet d’accueillir les enfants durant leur sieste, en complément du dortoir installé dans les locaux, ou assurer un accueil des parents en toute confidentialité.
Le gestionnaire
La halte-garderie est placée sous la responsabilité de Monsieur le Maire de Caudebec-en-Caux ; il est aidé dans sa gestion par un élu représentant chaque commune partenaire.

La structure d’accueil

Missions
· offrir une possibilité de garde ponctuelle ou régulière aux parents et aux assistantes maternelles du territoire,
· répondre à des demandes d’urgence,
· favoriser la socialisation des enfants, notamment pour préparer leur entrée à l’école.
Conditions d’âge
Les enfants accueillis sont âgés de 3 mois à 3 ans révolus.

Capacité d’accueil et horaires d’ouverture

Les places sont limitées à :
· 12 enfants présents simultanément, le lundi, mardi, jeudi, vendredi
· en journée continue de 8 h à 17 h

· ou demi-journée de 8 h à 12 h ou de 13 h à 17 h

Fermetures annuelles : 

· pendant le mois d’août

· pendant les vacances scolaires de Noël

· pendant la première semaine des vacances scolaires de Pâques

· le vendredi du pont de l’Ascension.

La Commune de Caudebec-en-Caux se réserve le droit de décider de fermetures occasionnelles.

L’équipe éducative

Composition

Elle est composée d’un personnel diplômé :

· un(e) directeur(rice) qui a la responsabilité de la structure, puéricultrice ou éducatrice de jeunes enfants

· un(e) éducateur(trice) de jeunes enfants ou auxiliaire de puériculture, qui assure le remplacement du (de la) directeur(trice) en son absence

· un personnel encadrant : CAP petite enfance ou technicien(ne) de l’intervention sociale et familiale ou BEATEP « activités sociales et vie locale option « petite enfance », BEP option « sanitaire et social »

Le taux d’encadrement des enfants est de 1 professionnel(le) pour 5 enfants n’ayant pas acquis la marche et/ou 1 professionnel(le) pour 8 enfants qui marchent.

Missions

Le (la) directeur(rice) de la halte-garderie a la délégation du gestionnaire pour :

· assurer la gestion de la structure (organisation, animation, encadrement du personnel, interventions du médecin référent et collaboration avec les équipes pluridisciplinaires extérieures, …)

· inscrire les enfants (après avis du médecin référent, si nécessaire), expliquer le fonctionnement, présenter la garderie, ainsi que le projet éducatif et social aux familles, avant l’admission de l’enfant

· assurer le lien avec les familles, au quotidien et à titre individuel pour chaque enfant, ainsi que collectivement à l’occasion de rencontres associant les familles et l’équipe

· orienter en tant que de besoins, vers des personnels qualifiés tels qu’assistantes sociales, psychologues, éducateurs de jeunes enfants, agents administratifs, …et collaborer avec eux

· signaler au médecin responsable de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) tout accident grave survenu dans les locaux de la garderie ou à l’occasion de son fonctionnement

· tenir à jour les dossiers personnels à chaque enfant et un registre de présences journalières qu’il est tenu de présenter lors des visites de contrôle

· définir et mettre en œuvre, avec son équipe, le projet d’établissement 

En cas d’absence du (de la) directeur(rice), la continuité de la fonction de responsabilité est assurée par l’éducateur(trice) de jeunes enfants ou l’auxiliaire de puériculture chargé(e) de le (la) remplacer.

Le médecin et la santé de l’enfant

La surveillance médicale générale est assurée par un médecin référent, dont les missions sont définies dans le cadre d’une convention. Ce médecin est attaché à la halte-garderie dans le cadre d’un contrat.

Rôle du médecin référent 

· veille à l’application des mesures de prévention relatives à l’hygiène générale et aux mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou d’autres situations dangereuses pour la santé,

· définit les protocoles d’action dans les situations d’urgence en concertation avec le (la) directeur(trice) de la halte-garderie,

· organise les conditions de recours au service d’aide médicale d’urgence,

· assure les conditions d’éducation et de promotion de la santé auprès du personnel

· s’assure, en liaison avec les familles, le médecin de l’enfant et l’équipe, que les conditions d’accueil permettent le bon développement et l’adaptation des enfants au sein de la halte-garderie,

· veille à l’intégration des enfants porteurs d’un handicap, d’une affection chronique ou de tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière et, le cas échéant, met en place un projet d’accueil individualisé (voir annexe) ou y participe

· assure la visite d’admission et donne son avis sur l’admission des enfants de moins de 4 mois et des enfants mentionnés ci-dessus

· examine, avec l’accord des parents, s’il l’estime nécessaire, les enfants fréquentant la halte-garderie 

Le médecin et l’équipe éducative sont tenus au secret professionnel.

Si le médecin de la garderie constate que l’état de santé d’un enfant requiert des soins appropriés, il peut proposer aux parents de faire appel à un médecin de leur choix et le cas échéant, conseiller la famille en vue de prendre toutes les dispositions utiles.

Vaccinations

Les enfants doivent être soumis aux vaccinations obligatoires prévues par les textes en vigueur. Une contre- indication doit être attestée par un certificat médical.

Maladie / accident

Le (la) directeur(trice) de la halte-garderie signale à la famille tout signe pathologique présenté par l’enfant au cours de la journée. Lors du retour de l’enfant à la halte-garderie, un certificat médical attestera de la visite du médecin.

Il revient au (à la) directeur(trice) de la halte-garderie, en lien si besoin avec le médecin référent, d’accepter ou non d’accueillir tout enfant présentant des signes pathologiques, notamment de la fièvre.

Les parents s’engagent à informer le (la) directeur(trice) sur les éventuels incidents au sujet de la santé, du comportement et sur les événements survenus avant l’accueil de l’enfant (une chute par exemple), afin de permettre au personnel, le cas échéant, de prendre les mesures nécessaires.

Pour les enfants soumis à une diététique particulière, pour raisons médicales, un protocole spécifique sera établi entre le (la) directeur(trice), la famille, le médecin référent et/ou le médecin traitant dans le cadre du projet d’accueil personnalisé.

En cas de prescription médicale, les médicaments doivent être accompagnés de l’ordonnance du médecin précisant le mode d’administration et le temps du traitement (une prescription biquotidienne doit être cependant privilégiée dans la mesure du possible).

Les médicaments sont administrés sous la responsabilité du (de la) directeur(trice) de la halte-garderie.

En cas de nécessité, les professionnels médicaux et paramédicaux sont autorisés à venir dans la structure ; dans ce cas la présence d’un parent est vivement souhaitée.

En cas de maladie contagieuse : angine à streptocoque, conjonctivite ou irruption cutanée importante, ou en présence de poux ou de lentes, le médecin référent pourra prononcer l’éviction provisoire de l’enfant en précisant la durée de la mesure, en l’absence de l’avis du médecin traitant.

En cas de maladie contagieuse soit des enfants, soit des parents, le (la) directeur(trice) de la garderie doit être informée, afin que toutes les dispositions sanitaires soient prises. Un certificat médical de non-contagion doit être présenté lors du retour de l’enfant.

En cas d’accident survenu à l’enfant, les parents sont immédiatement prévenus. 

En cas d’urgence, le (la) directeur(trice) de la halte-garderie prend les mesures nécessaires en contactant le médecin référent ou le médecin traitant et s’il y a lieu, les services d’urgence.

Hygiène des locaux 

Le nettoyage des locaux d’accueil est assuré par le personnel d’entretien municipal ou un prestataire missionné par la commune.

L’entretien intérieur du bébébus et du matériel éducatif est assuré chaque jour par l’équipe éducative.

Les familles

Période d’adaptation

Le premier accueil de l’enfant est important, car de lui peut dépendre l’adaptation future. La séparation doit donc s’effectuer progressivement. Parents et enfants prennent le temps nécessaire, afin de vivre au mieux ce moment. 

L’adaptation se fait en trois temps, et de façon régulière :

· une séquence de 30 minutes, en présence d’un parent,
· une deuxième séquence de 30 minutes, avec départ du parent au bout de 15 minutes,

· une séquence de 30 minutes sans parent.

Le temps d’adaptation est gratuit dans la mesure où elle requiert la présence ou la disponibilité des parents à tout moment.

Les mamans peuvent continuer l’allaitement de leurs bébés à l’intérieur du bébébus, si besoin est, l’équipe doit faciliter leur installation et leur confort.

Implication des familles

Le projet social de la garderie invite tous les parents à participer sous quelque forme que ce soit à la vie de la structure. L’avis des parents sur le fonctionnement est recueilli.

La participation bénévole des parents est encouragée. Les parents peuvent être sollicités lors des sorties avec les enfants.

Au sein de la structure, pour rendre compte de la journée de l’enfant, le personnel remplit des fiches « sieste-repas-changes-registre d’infirmerie », fiches qu’il commente avec les parents à leur retour.

Participation financière

La participation demandée aux parents est calculée sur une base horaire. Elle se décline en fonction du nombre d’enfants à charge et des ressources de la famille. En l’absence de justificatif, les parents autorisent le gestionnaire à solliciter de la CAF une attestation de ressources qui lui permettra d’établir le tarif.

Pour le calcul des tarifs, un montant plancher et un montant plafond des revenus annuels est déterminé par la CAF au 1er janvier de chaque année, fixant un tarif minimum et un tarif maximum.

L’application du barème de la CNAF est obligatoire. En contrepartie, la CAF verse une aide au gestionnaire, permettant de réduire significativement la participation des familles.

La participation des familles est dégressive en fonction du nombre d’enfants à charge.

	Type d’accueil
	Composition de la famille

	Accueil collectif
	1 enfant
	2 enfants
	3 enfants
	4 enfants

	Taux horaire
	0,06 %
	0,05 %
	0,04 %
	0,03 %


S’il y a un enfant handicapé dans la famille, il convient de considérer cette charge supplémentaire en appliquant le taux d’effort immédiatement en dessous de celui auquel la famille peut prétendre en fonction de sa taille.

Pour l’accueil des enfants résidant hors de la Communauté de communes, le tarif horaire sera majoré de 20%, et ce public ne sera pas prioritaire.

Pour un accueil ponctuel ou occasionnel, le  paiement s’effectue à l’heure. 

Pour un accueil régulier, la signature d’un contrat peut être effectuée à la demande des parents, qui s’engagent à verser une participation mensuelle forfaitaire. La structure s’engage à réserver une place à l’enfant, assurant ainsi son accueil pour les jours et les horaires déterminés. La famille peut avoir recours à un accueil complémentaire, dans la mesure où celui-ci est possible. 

Si les parents souhaitent rompre le contrat, ils doivent le confirmer par écrit au moins un mois à l’avance.

Dans le cas d’une utilisation en deçà du nombre d’heures prévu dans le contrat, la facturation mensuelle reste inchangée.

D’éventuelles déductions peuvent être appliquées sur le forfait mensuel, si elles sont justifiées par : 

· la fermeture de la structure

· l’hospitalisation de l’enfant

· l’éviction par le médecin référent ou le médecin traitant

· une maladie supérieure à 3 jours (le délai de carence comprend le 1er jour d’absence et les 2 jours calendaires qui suivent).

Quel que soit le mode d’accueil choisi (occasionnel ou régulier), les parents s’engagent à avertir de l’absence de l’enfant, un jour ouvré à l’avance. Dans le cas contraire, les heures réservées seront facturées.

Pour l’accueil des enfants gardés par des assistantes maternelles, une attestation co-signée des parents et de l’assistante maternelle sera exigée.

Pour un accueil d’urgence, la signature d’une fiche d’urgence, indispensable au (à la) directeur(trice) de la halte-garderie, est obligatoire.

Pour les situations d’urgence sociale, le tarif horaire minimum sera retenu.

Le règlement se fait en espèces, par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public ou par CESU auprès du (la) directeur(trice) de la garderie. Toute heure entamée est due. En cas d’impayé, la commune engage une procédure de recouvrement par le Trésor Public.

La période d’adaptation est gratuite.

Conditions d’admission et d’accueil

Modalités d’inscription

Pour être inscrit, l’enfant âgé de 3 mois à 3 ans révolus doit être accompagné par ses parents, ou par une personne exerçant l’autorité parentale, auprès du (de la) directeur(rice) de la structure.

Les enfants dont les parents résident dans 1 des communes partenaires sont prioritaires ; ensuite, priorité est donnée à un enfant dans les parents demeure sur le territoire de la C.V.S.

Un dossier d’inscription est à compléter par la famille avec toutes les pièces constitutives (autorisations, fiche sanitaire …) avant le premier jour d’entrée de l’enfant. Tout problème de santé particulier (allergies, régimes…) est à signaler dès l’inscription.

L’admission

Elle est subordonnée à la signature du présent règlement intérieur par les parents. 

Les autres documents – projet d’établissement, projet social, projet éducatif et pédagogique - sont à la disposition des familles.

Règles de fonctionnement

Horaires et absences

La famille s’engage à respecter les horaires de la halte-garderie et à avertir de tout retard imprévu.

Pour l’accueil occasionnel, toute réservation est due, sauf si elle est décommandée au plus tard la veille au soir avant 17h, heure de fermeture de la garderie. Sans justificatif (par ex : certificat médical), le nombre d’heures réservées sera facturé.

Fournitures  

Pour les enfants en bas âge, les parents fournissent le lait et l’eau adaptés, les couches en quantité suffisante et les repas pour les journées continues.

Il est recommandé aux parents de marquer les vêtements au nom de l’enfant. 

Les enfants devront avoir des chaussons et des vêtements de rechange pour la journée.

Les affaires de l’enfant sont placées dans un sac marqué à son nom.

Les objets personnels ne sont pas conseillés, à l’exception des « doudous ». Les jouets doivent être conformes aux normes de sécurité.

Malgré toute l’attention que le personnel peut apporter à la préservation du bien de chacun, il ne pourra être tenu pour responsable de toute dégradation et de perte d’objets de valeur comme les bijoux.

Assurance

Les parents doivent vérifier que leur(s) enfant(s) bénéficie(nt) bien d’une couverture d’assurance pour les dommages qu’il(s) cause(nt) ou qu’il(s) subisse(nt). Une attestation d’assurance sera à fournir chaque année.
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve le règlement intérieur de la future halte-garderie présenté par Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER.
2011-06-20 – N°07 – Personnel halte-garderie
A compter du 1er septembre 2011, la Communauté de communes Caux vallée de Seine cessera d’être le gestionnaire de la halte-garderie Itinérante et transfèrera cette action à la Commune de Caudebec-en-Caux qui en assurera la gestion, dans le cadre d’un accord pluri-communal. 

Pour ce faire, il convient de recruter le personnel sur cette structure. C’est pourquoi, Monsieur le Maire propose de recruter, à temps complet :

· 1 directrice de la halte-garderie,
· 2 auxiliaires de puériculture.

La technicité particulière, ainsi que les diplômes requis pour l’exercice de ces fonctions, nécessitent de prévoir un recrutement par voie contractuelle en cas d’absence de candidatures statutaires (contrat d’une durée maximum de 3 ans). 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal de recruter contractuellement, en cas d’absence de candidatures statutaires, et de fixer la rémunération des agents non titulaires qui dépendront de la filière sanitaire et sociale, à l’indice suivant :

· Directrice de la structure : indice brut 323, indice majoré 308

· Auxiliaire de puériculture : indice brut 297, indice majoré 295

et de mettre en place le régime indemnitaire correspondant à cette filière en s’appuyant sur les critères suivants :

· Connaissances professionnelles

· Exécution, initiative, rapidité et finition

· Travail en commun, relations avec le public

· Ponctualité et assiduité

· Respect et soin apportés aux outils de travail

· Manière de servir

· Contraintes particulières liées à certains postes

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget primitif 2011.
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à recruter ce personnel et à mettre à jour le tableau des effectifs au 1er septembre 2011.
Afin de rassurer le personnel sur son avenir professionnel, il sera demandé aux communes partenaires de s’engager au minimum sur un partenariat jusqu’à la fin du mandat municipal. 

2011-06-20 – N°08 – Halte-garderie – Création d’une régie de recettes 
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER, adjointe en charge de la future garderie, propose au Conseil Municipal d’accepter la création d’une régie de recettes et, pour ce faire, d’approuver les termes de cette délibération : 
Article 1er : la Commune de Caudebec-en-Caux décide de créer une régie de recettes et de faire le nécessaire auprès du comptable public.
Article 2 : la régie est installée à la base de loisirs, située Route de Villequier à Caudebec-en-Caux.
Article 3 : la régie encaisse, en numéraire, chèques bancaires et chèques emploi service universel (C.E.S.U.) les recettes liées à la participation des familles pour la garde des enfants.
Article 4 : l’intervention de préposés a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de ceux-ci.
Article 5 : le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 500 € ; le fond de caisse est de 50 €.
Article 6 : le régisseur est tenu de verser au comptable public de Caudebec-en-Caux le montant de l’encaisse et la totalité des justificatifs des opérations de recettes, tous les 15 jours ou dès que celui-ci atteint le maximum fixé ci-dessus.
Article 7 : le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.
Article 8 : le régisseur percevra une indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.
Pour permettre l’application de cette délibération, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer tous documents permettant d’adhérer au dispositif du C.E.S.U. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les termes énoncés par Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER et autorise Monsieur le Maire à signer tout document permettant l’application de la présente délibération.
2011-06-20 – N°09 – Halte-garderie – Convention pour le concours régulier d’un médecin
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER, adjointe en charge de la halte-garderie, propose au Conseil Municipal d’approuver les termes de la convention qui serait passée entre la Commune de Caudebec-en-Caux et un médecin référent, à compter du 1er septembre 2011, à savoir : 
Entre
Le médecin référent, le Dr …………, inscrit au Conseil départemental de la Seine-Maritime de l’Ordre des Médecins sous le n°…………
d'une part,
Et
La Commune de Caudebec-en-Caux représentée par son Maire, Bastien CORITON, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 20 juin 2011,

Ci-après désigné(e) par les termes « La Commune»

d'autre part.

PREAMBULE

La garderie est un service pluri-communal.

Elle propose aux familles et aux assistantes maternelles un accueil collectif, non permanent, occasionnel ou régulier, ou d’urgence pour les enfants de 3 mois à 3 ans révolus.

Conformément au Code de la santé publique, il convient pour le fonctionnement de ce service d’accueil d’enfants de moins de 6 ans d’établir une convention pour s’assurer le concours d’un médecin.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objectif de préciser les modalités relatives au concours d’un médecin pour le fonctionnement de la halte-garderie. 

Un contrat de prévention sera par ailleurs établi avec le médecin référent qui exercera les fonctions dans le cadre de l’application de cette convention.

Article 2 : Missions 

Le médecin référent s’engage à assurer son concours régulier à la halte-garderie.

Conformément à l’art R.2324-39 du Code de la Santé Publique, 

il s’engage à :

-veiller à l’application des mesures de prévention relatives à l’hygiène générale et aux mesures à prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou d’autres situations dangereuses pour la santé,

-définir les protocoles d’action dans les situations d’urgence en concertation avec le ou la responsable de la garderie,

-organiser les conditions de recours au service d’aide médicale d’urgence,

-assurer les conditions d’éducation et de promotion de la santé auprès du personnel

-s’assurer, en liaison avec les familles, le médecin de l’enfant et l’équipe, que les conditions d’accueil permettent le bon développement et l’adaptation des enfants au sein de la halte-garderie, 

-veiller à l’intégration des enfants porteurs d’un handicap, d’une affection chronique ou de tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière et, le cas échéant, à mettre en place un projet d’accueil individualisé (voir annexe) ou à y participer

-assurer la visite d’admission et à donner son avis sur l’admission des enfants de moins de 4 mois et des enfants mentionnés ci-dessus

-examiner, avec l’accord des parents, les enfants fréquentant la garderie, s’il l’estime nécessaire 

Article 3 : Lieu d’exercice et périodicité des interventions

Pour l’exercice de ses missions, le médecin référent se déplacera sur le site d’accueil de la halte-garderie situé à Caudebec-en-Caux, à la base de loisirs, Route de Villequier.

Le médecin référent s’engage à se rendre sur site pour rencontrer et travailler avec l’équipe de la halte-garderie, dans le cadre des missions définies à l’article 1.

Article 4 : Secret professionnel et relation avec le médecin de famille

Le personnel de la garderie s’engage à prendre toutes dispositions utiles pour que le secret médical soit respecté en ce qui concerne le courrier, les correspondances téléphoniques  qu’elle met à disposition du médecin, notamment pour ce qui est des modalités de conservation des dossiers médicaux. Les lettres adressées au médecin référent ne pourront être décachetées que par lui ou par la personne qu’il aura spécialement habilitée à cet effet.

Le médecin référent s’engage à informer le médecin traitant de la famille, s’il constate après examen un quelconque problème de santé chez un enfant accueilli à la garderie.

Il s’engage à contribuer avec le médecin de famille à l’établissement d’un projet d’accueil individualisé pour tout enfant porteur d’un handicap, d’une affection chronique ou de tout problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière.

Article 5 : Assurance

Le médecin référent s’engage à souscrire une assurance professionnelle. Il devra également justifier du règlement des primes échues.
Article 6 : Rémunération

Le médecin référent percevra une rémunération de 75 € par heure de consultation selon les modalités de calcul suivantes, préconisées par le conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-Maritime :

3 (Consultation + Majoration généraliste enfant), soit 3 (22 € + 3 €) = 75 €

soit 150 € par mois, comprenant les frais d’indemnisation kilométrique.

Cette rémunération lui sera versée annuellement.

Article 7 : Durée

La présente convention est conclue pour une durée de un an. Elle prend effet à compter du 1er septembre 2011 et s’achèvera fin juin 2012.

Article 8 : Modification et résiliation

La présente convention peut faire l’objet de modification par avenant à la demande de l’une ou l’autre partie.

Elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, la dénonciation devant être notifiée au moins un mois à l’avance.

Article 9 : Litiges

Les litiges relatifs à l'exécution de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de Rouen.
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention énoncés par Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER.
Madame Patricia SOUDAIS-MESSAGER ajoute qu’elle est en attente de la réponse d’un médecin.
2011-06-20 – N°10 – Transfert de propriété véhicule « bébébus » halte-garderie
A compter du 1er septembre 2011, la Communauté de communes Caux vallée de Seine cessera d’être le gestionnaire de la halte-garderie Itinérante et transfèrera cette action à la commune de Caudebec-en-Caux qui en assurera la gestion dans le cadre d’un accord pluri-communal. 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine continuera à assumer les charges de fonctionnement par remboursement à la Ville de Caudebec-en-Caux, jusqu’à la création d’un multi accueil. Cela consiste à remettre en toute propriété et à titre gratuit à la commune de Caudebec-en-Caux des moyens matériels nécessaires à l’exercice de son activité, en autres, le véhicule « bébébus », immatriculé 6155 YM 76 (acquis en 2006 par la Communauté de commune de la Région de Caudebec-en-Caux/Brotonne pour un montant de 77 727,97 €) et dont la valeur nette, au 31 décembre 2011, s’élèvera à 38 867,18 €.

Afin que la Communauté de communes Caux vallée de Seine puisse procéder à cette dotation et effectuer l’acte de transfert de propriété, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’accepter cette cession de véhicule à titre gratuit et de l’autoriser à signer tous documents y afférent.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document y afférent. 
À la création de la halte-garderie fixe, Monsieur le Maire précise que le bébébus pourrait accueillir le futur relais d’assistantes maternelles (RAM).

2011-06-20 – N°11 – Halte-garderie
En complément des délibérations précédentes, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à reprendre pour le compte de la Commune de Caudebec-en-Caux tout contrat actuellement en cours entre la Communauté de communes Caux vallée de Seine et tout prestataire (maintenance informatique, assurance, téléphones, …) et ce, afin de permettre l’ouverture de la future halte-garderie pluri-communale dès le 1er septembre 2011.
Monsieur le Maire précise que les crédits, nécessaires au fonctionnement de la structure, figurant au budget primitif 2011, concernaient uniquement les dépenses de personnel.
Les autres dépenses de fonctionnement et les recettes (participation des parents, de la C.A.F., d’autres financeurs) feront l’objet d’une décision modificative avant la fin de cette année.
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire.
2011-06-20 – N°12 – Reprise de l’activité minigolf
Afin de permettre la réouverture au public du futur mini golf municipal courant août 2011, Monsieur le Maire demande aux élus de prendre d’ores et déjà toutes les délibérations relatives à son fonctionnement ; à savoir : 

Horaires d’ouverture

Durant les vacances scolaires d’été, le minigolf sera ouvert au public tous les jours de 14 h à 19 h.

Hors vacances scolaires d’été, le minigolf sera ouvert tous les week-ends de septembre de 14 h à 19 h.

Le minigolf pourra être ouvert exceptionnellement, lors de fêtes locales, en journée, voire même, en nocturne.

Personnel

Monsieur le Maire propose de faire appel à des emplois saisonniers qui seront chargés de l’accueil des visiteurs et de l’encaissement des entrées ; ces agents seront recrutés en application de l’article 3, alinéa 2 de la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 sur le grade d’adjoint territorial d’animation de 2ème classe et leur rémunération sera basée sur le 1er échelon de l’échelle 3 (indice brut 297, majoré 295). 
Priorité sera donnée au recrutement de jeunes souhaitant financer leurs études par ce job d’été.
Tarifs

Monsieur le Maire propose les tarifs suivants :

	La partie
	Adulte
	Enfant -16 ans

	Tarif individuel
	4 €
	2 €

	1 carte 10 parties =

1 partie gratuite
	-
	-

	Balle perdue
	3 €


A.N.C.V.

Monsieur le Maire rappelle que la Ville de Caudebec-en-Caux accepte les chèques vacances en paiement des entrées au Cinéma et au Musée de la Marine de Seine.

Il propose aux élus de conventionner avec l’A.N.C.V. pour l’activité minigolf.

En conclusion de ces délibérations, Monsieur le Maire précise que les dépenses et les recettes liées à la reprise de cette activité estivale feront l’objet d’une prochaine décision modificative.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire et l’autorise à signer tout document permettant le fonctionnement de ce nouvel équipement municipal dès cet été. 
Monsieur le Maire informe qu’un règlement intérieur sera mis en place et présenté lors d’un prochain Conseil. Le minigolf sera protégé par un système de vidéosurveillance et d’alarme. 
Madame MALOT propose une initiation sportive pour les écoles pour l’année 2012.

2011-06-20 – N°13 – Convention d’occupation des anciens ateliers des services techniques municipaux

Par délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2010, Monsieur le Maire a été autorisé à signer une convention avec les établissements Frovogel-Deroche, afin de leur permettre d’occuper les anciens ateliers municipaux rue du Président Kennedy.

L’entreprise Frovogel-Deroche souhaitant continuer à y stocker du matériel frigorifique, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de prolonger d’un an la convention d’occupation au profit de cette entreprise, pour un montant mensuel de 350 €, à compter de ce jour.

Monsieur le Maire précise que ce montant est toutes charges comprises (eau, électricité, fiscalité).
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire.
2011-06-20 – N°14 – Convention tripartite d’accompagnement social et professionnel des contrats aidés
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la décision prise par l’ensemble des élus le 23 juin 2008, afin d’accompagner, tant socialement que professionnellement, les agents recrutés en contrats aidés.

Pour ce faire, une convention de prestation de service avec l’association du Bateau de Brotonne a été signée le 30 juin 2008.

Cet accompagnement individuel, débouchant sur un projet professionnel a été porteur, puisqu’il a permis à bons nombres d’agents de trouver un emploi à l’issue de leur contrat, soit dans la collectivité, ou dans le secteur marchand.

La circulaire DGEFP N° 2010-25 du 20 décembre 2010 relative à la programmation des contrats aidés en 2011, incite à une mobilisation des différents acteurs, vers les personnes connaissant le plus de difficultés dans l’accès à l’emploi. Sont concernés, entre autres, les jeunes en difficulté, les chômeurs de longue et très longue durée, les bénéficiaires du RSA socle et les seniors,…

C’est pourquoi, afin de renforcer le pilotage en matière d’accompagnement, de formation, mais aussi d’immersion en faveur des contrats aidés, un nouveau partenaire s’inscrit dans le dispositif existant déjà au sein de la Ville de Caudebec-en-Caux. Il s’agit du CFPPA d’Yvetot, dont le financement est assuré par la DIRECCTE de Haute-Normandie.

Pour ce faire, Monsieur le Maire demande l’accord de principe du Conseil Municipal afin de l’autoriser à signer la convention tripartite entre la Ville de Caudebec-en-Caux, le Bateau de Brotonne et le CFPPA d’Yvetot.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte l’accord de principe et autorise Monsieur le Maire à signer la convention.
Monsieur le Maire informe que la signature de la convention aura lieu le mercredi 29 juin 2011 à 17 heures 30, salle du Conseil Municipal à la Mairie de Caudebec-en-Caux.

Monsieur Yves LEROY souligne que de telles actions sont réalisées hors du CCAS mais sont indéniablement des actions sociales. Il demande que soient listées toutes les actions mises en œuvre au bénéfice des salariés de la Commune : aide protection sociale, COSPC, aménagement temps de travail, règle heures supplémentaires, réduction du temps de travail…
2011-06-20 – N°15 – Admission en non valeur créances irrécouvrables

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une demande de la trésorerie de Caudebec-en-Caux relative au non règlement d’un titre de recettes du 11 Mars 2004 d’un montant de 311.75 € au nom du FAN CLUB Laurent BRENNETOT (association dissoute en 2004).

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal s’il accepte la mise en non valeur de la somme de 311.75 €. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire.

2011-06-20 – N°16 – 80ème anniversaire du monument du Latham – Remboursement de frais
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre des préparatifs des manifestations liées au 80ème anniversaire du Monument du Latham, il est fait appel à Monsieur Christian BARDOU, expert juridique aéronautique, chargé des contacts avec les ambassades d’Italie, de Norvège, de Suède et de Russie ; il est demandé au Conseil Municipal l’autorisation de procéder aux remboursements de ses frais réels (déplacements, parking, restauration, …).

Monsieur le Maire précise que les crédits nécessaires figurent au compte 6251 du budget primitif 2011.
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à procéder aux remboursements des frais réels.
2011-06-20 – N°17 – Commission départementale de coopération intercommunale
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du projet préfectoral de regroupement intercommunal, présenté lors de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale du 16 mai dernier. Après un bref historique des évolutions territoriales de notre territoire et des éléments inscrits dans le schéma du Préfet, Monsieur le Maire informe ses collègues de la proposition de Monsieur Jean-Claude WEISS, Président de la Communauté de communes Caux vallée de Seine, visant à s’associer avec les Communautés de communes de :

· Cœur de Caux,
· Campagne de Caux,
· Fécamp,
· Valmont.
Le Président de la Communauté de commune est défavorable au projet préfectoral et s’oppose à ce schéma. En effet, Monsieur le Maire que ce schéma établi à la « va-vite », sans concertation préalable et, surtout, sans projet de territoire, avec une vision politicienne.

Monsieur le Maire propose que la proposition de Monsieur le Président de la Communauté de communes soit étudiée ; après débat, la position du Conseil Municipal est la suivante :

· Les élus s’opposent fermement au projet de coopération intercommunale du Préfet pour les raisons évoquées ci-dessus,

· Les élus souhaitent que des coopérations soient lancées dès 2011 afin de développer des liens avec les territoires voisins dans les domaines de l’urbanisme, l’habitat, le développement économique et le tourisme,

· Dès 2012, des études financières, fiscales et de gouvernance devront être réalisées,

Des études financières, tout d’abord ; le Conseil Municipal est le garant des intérêts des Caudebecquais(es) et il se doit de s’assurer de la pérennité des ressources de la Commune pour en assurer une bonne gestion. De plus, il ne peut être concevable que les villes centres subissent, de nouveau, des effets négatifs de la fusion. Il précise son propos en indiquant que, lors de la fusion de 2008, les communes rurales ont reçu une dotation de solidarité de la Communauté de communes Caux vallée de Seine bien plus importante que les villes centres qui assument des charges lourdes. 

Enfin, des études de gouvernance devront permettre d’anticiper les difficultés de regrouper plus de 120 communes dans une même structure. Les règles de fonctionnement doivent être arrêtées avant toute fusion. Nous serons la seule communauté du Département avec un tel nombre de communes. Le risque n’est il pas la dilution de la représentativité des communes et villes moyennes. 

Pour les élus du Conseil Municipal, si la Communauté de communes Caux vallée de Seine n’évolue pas vers une communauté d’agglomération (condition : avoir une commune de plus de 15 000 habitants et plus de 50 000 habitants), elle doit conserver la même structure qu’actuellement. Le Conseil Municipal pense qu’il faut être ambitieux et que nous ne structurerons pas le territoire en restant à l’échelle d’une Communauté de communes. Seules les dotations et les compétences d’une Communauté d’agglomération nous permettront d’y parvenir et d’exister entre les deux grandes agglomérations de Rouen et du Havre.
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide cette position et demande à Monsieur le Maire de s’exprimer en ces termes au nom des élus de Caudebec-en-Caux lors du Conseil Communautaire du 28 juin 2011. 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la vente de terrains du Marais était inscrite à l’ordre du jour ; en l’absence d’offres fermes, ce point est reporté à une prochaine réunion du Conseil Municipal. 

Informations et questions diverses

2011-06-20 - Délégation
En application de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales lui donnant délégation du Conseil Municipal, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des documents signés récemment : 
Urbanisme – Renonciation au droit de préemption urbain :
· Vente HOLUIGUE / BOILAY : 224 000 € 
2011-06-20 – Compte-rendu d’activité GRDF

Monsieur le Maire informe que GRDF a transmis le compte rendu d’activités de concession de la distribution de gaz sur le territoire pour l’exercice 2010. Celui-ci est consultable aux Services Techniques.
2011-06-20 - Remerciements

Monsieur le Maire transmet les remerciements de Monsieur DELAPORTE de l’Association « OVERLORD 76 » pour la subvention qui leur a été accordée.

Monsieur le Maire informe que l’Association MANEGA remercie la municipalité pour le prêt de la salle de la Tour d’Harfleur ainsi que pour la subvention obtenue.
2011-06-20 – Musée de la Marine de Seine

Monsieur le Maire informe que le jury désignant l’architecte pour le futur Musée de la Marine de Seine, se réunira le vendredi 24 juin 2011 salle du Conseil Municipal à Caudebec-en-Caux. 
2011-06-20 – Animations 

Monsieur le Maire rappelle que le 21 juin aura lieu la fête de la musique et le 25 juin la fête Africaine pour la 3ème année.
2011-06-20 – Travaux Quai Guilbaud

Monsieur le Maire annonce que les enrobés du Quai devraient être terminés pour le 20 juillet 2011.

La séance est levée à 22 heures 15.
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